                                      Procès-Verbal de la réunion du  
Comité Social et Économique de l'ONAP
 du 23.02.2024
Ordre du jour : 
Questions SSCT : 
1-plan de prévention des risques psychosociaux : présentation des fiches de postes, planification des formations et premier bilan des réunions de groupe
2-point sur les procédures en cours
3-usure et fatigue des salariés : mesures de prévention des risques suite au sujet évoqué en point n°3 de la réunion du CSE du 09 janvier 2024
4-mesures de prévention des risques auditifs : retour des mesures acoustiques prises par la médecine du travail et politique de prévention
5-achat de matériel pour la mission SSCT du CSE : décibelmètre, thermomètre et luxmètre

6-approbation du compte-rendu de la réunion du 09 janvier 2024 
7-présentation des comptes 2023 et quitus 
8-concours de violon : libellé du poste, date, organisation
9-création du conseil musical : modalités, calendrier des réunions
10-série Brandebourgeois (Mai 2024) demandes : cachets et amélioration de l‘acoustique/Scala
11-correction sur les bulletins de salaire/Transat : demande d’ajouter le temps de travail mensuel sur tous les bulletins des musiciens permanents de mars 2021 à décembre 2023
12-prochains concerts en déplacement : Buis les Baronnies, le Thor et Gap en mars, Lyon en avril, 
13-présentation des plannings et programmes de juin et juillet 2024
14-questions diverses
en présence de : 
Alexis Labat : Directeur Général                             Sophie Platret : responsable de production et de diffusion
Délégués du personnel : Pauline Dangleterre, Romain Rougé, Marie-Anne Morgant, Frédéric Béthune, Fabrice Durand (délégué syndical), Camille Girard, David Gobbe, Mathilde Dannière (suppléants), Gabriella Kovacs.

Questions Santé Sécurité et Conditions de Travail

1-plan de prévention des risques psychosociaux : présentation des fiches de postes, planification des formations et premier bilan des réunions de groupes
Fiches de postes : Les DP ont reçu de la Direction une première proposition de fiches de postes. Celles-ci doivent être précisées et complétées. Le DP vont se réunir le 03 mars 2024 afin d’approfondir ce travail.
Formations : Isabelle Monnier a transmis des propositions d’organismes qui seront comparées et étudiées par le CSE. Il y aura une formation ‘’agissements sexistes et harcèlement sexuel’’ obligatoire pour les référents et financée par l’employeur, une formation économique obligatoire pour les élus titulaires financée par le CSE et une formation SSCT obligatoire pour tous les délégués, financée par l’employeur. 
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Les délégués du personnel rappellent la demande des salariés de suivre une journée d'information sur le harcèlement moral, suite à la journée d’information sur le harcèlement sexiste qui avait été très appréciée.
A. Labat : « L’Orchestre ne dispose que d’un budget de 6000€ pour les formations. Nous allons en priorité engager et financer les deux formations obligatoires et envisager le suite en fonction du budget restant. »
Les DP rappellent l’importance de mettre en place des mesures de sensibilisation et d’information des salariés aux problèmes de harcèlement moral, conformément aux préconisations du psychologue du travail dans son rapport rendu en novembre 2022. 
Réunions de groupes : la première réunion de groupe s’est tenue récemment avec tous les violonistes. Bilan positif, réunion conduite par Marc Antoine Degrenier -régisseur général-, chaque musicien présent a pu s’exprimer sur les sujets abordés. Un compte-rendu sera réalisé par M-A Degrenier. La réunion alto-violoncelles-contrebasses se tiendra le vendredi 01 mars 2024.
2-point sur les procédures en cours
A.Labat : « Depuis notre réunion spécifique du jeudi 15 février 2024, j’ai échangé sur ce sujet avec le médecin du travail et le psychologue du travail. Je leur ai demandé de recevoir également Pauline Dangleterre et Mathilde Dannière (référentes harcèlement du CSE) lors d’une réunion prévue le 15 mars 2024. Pour l’instant, les propositions du médecin du travail sont des actions de médiations ciblées, des accompagnements pour les salariés concernés, ainsi qu’une formation à la communication en entreprise. »
Les DP rappellent la préconisation du psychologue du travail au sujet des formations managériales pour les chefs de pupitre. Plusieurs pistes sont envisagées. Les DP insistent sur la nécessité de programmer ce type de formation.
Le CSE revient sur l’échange avec la Direction lors de la réunion du 15 février 2024 et prend acte des décisions de la Direction : sanction à l’égard d’un salarié, mise en place des mesures citées ci-dessus (quand et avec quelle évaluation ?), accentuation de la présence du régisseur général en répétition, possibilité d’ouvrir une enquête si des faits de harcèlement sont signalés et repérés, intervention prochaine du Directeur Général en début de service.
Demande des délégués du personnel : les DP demandent que les comportements inappropriés entre salariés sur leur lieu de travail, les réactions violentes, l’agressivité dans les échanges ainsi que les nuisances volontaires qui portent atteinte au bien être des salariés soient traités avec fermeté et équité.
A.Labat rappelle que Marc-Antoine Degrenier, régisseur général a toute latitude pour évaluer et sanctionner si besoin ce type de comportements.
3-usure et fatigue des salariés : mesures de prévention des risques suite au sujet évoqué en point n°3 de la réunion du CSE du 09 janvier 2024
Evaluation des délégués du personnel : Pour les DP, il n’y a, pour cette fin de saison, aucun mesure de prévention significative envisagée. En conséquence, les DP feront preuve de plus de vigilance et de fermeté dès la prochaine saison sur les enchainements et chevauchements de séries et défendront le principe d’aménagement cohérent des rythmes de travail entre le temps de travail individuel, le temps de travail au pupitre + déplacements et les temps de récupération indispensables.
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Un débat est engagé avec la Direction sur les problèmes d’équilibrage et de priorité entre le développement des missions de l’orchestre sur le territoire et l’organisation du temps de travail.
4-mesures de prévention des risques auditifs : retour des mesures acoustiques prises par la médecine du travail et politique de prévention
A.Labat : « Un mail reçu de la médecine du travail pour nous dire que le niveau sonore était fort et qu’il fallait utiliser les écrans acoustiques + bouchons d’oreilles. »
F. Béthune constate que les essais récents avec des écrans acoustiques + mousse (matériel de prise de son « détourné ») sont concluants ; ces écrans sont beaucoup plus efficaces que les écrans en plexiglass. Demande du CSE : trouver et acheter des modèles d’écrans/mousse encore plus adaptés et performants.
5-achat de matériel pour la mission SSCT du CSE : décibelmètre, thermomètre et luxmètre
Le CSE valide le prochain investissement (sur le budget de fonctionnement) en matériel de mesure : décibelmètre portable, luxmètre, thermomètre. 
Demande auprès de la Direction : achat et installation d’un décibelmètre mural à mémoire dans la  salle de répétition.

6-approbation du compte-rendu de la réunion du 09 janvier 2024 
Le procès verbal de la réunion du CSE du 09 janvier 2024 est approuvé.
7-présentation des comptes 2023 et quitus 
Gabriella Kovacs présente le bilan comptable du CSE sur l’exercice 2023. Présentation des tableaux détaillés avec lignes des recettes et dépenses des deux postes -ASC et fonctionnement- avec l’évolution entre 2022 et 2023. Transmission de tous les documents de comptabilité à Romain Rougé, trésorier de la nouvelle mandature.
Le bilan comptable sera annexé au compte-rendu de la réunion.
Le budget de fonctionnement présente un solde positif de +31842 €
Le budget dédié aux Actions Sociales et Culturelles est à l’équilibre avec un solde positif de +8928 €
Après délibération, le bilan comptable de l’exercice 2023 est approuvé par le CSE.
Après délibération, le CSE donne quitus des précédents comptes à Gabriella Kovacs -trésorière pendant les deux derniers mandats- et la remercie pour l’immense qualité de son travail.
8-concours de violon : libellé du poste, date, organisation
Intitulé du poste : après débat, et conformément au souhait de pouvoir continuer à permuter entre co-soliste 2ème  chaise et co-soliste 3ème chaise dans le pupitre des seconds violons, l’intitulé sera violon co-soliste des seconds violons. Pour la même raison, le contrat actuel de Marie-Anne Morgant sera requalifié en violon co-soliste des seconds violons. Le positionnement en alternance des deux co-solistes des seconds violons sera déterminé en début de saison et/ou en fonction des nécessités.
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Remarque : Ce débat a mis en évidence que les intitulés de postes en 1ère et 2ème catégorie manquent de clarté et ne sont pas identiques d’un pupitre à l’autre. Un travail de clarification/redéfinition devra être entrepris. 
Date proposée pour le concours de « violon co-soliste des seconds violons »  : le lundi 01 juillet 2024
Diffusion : dès fin mars 2024
9-création du conseil musical : modalités, calendrier des réunions
Par manque de temps, cette question sera abordée lors de la prochaine réunion
10-série Brandebourgeois (Mai 2024), demandes : cachets et amélioration de l‘acoustique à la Scala
Brandebourgeois : rappel de l’historique des échanges sur la question des cachets pour les musiciens solistes. Après débat avec la Direction et présentation des propositions et contre-propositions, la Direction valide un cachet de 280€ brut pour tous les musiciens programmés sur cette série.
La régie s’est rapprochée de la technique de la Scala pour demander une légère sonorisation de confort afin de compenser le manque de réverbération de la salle.
11-correction sur les bulletins de salaire/Transat : demande d’ajouter le temps de travail mensuel sur tous les bulletins des musiciens permanents de mars 2021 à décembre 2023
Par manque de temps, cette question sera abordée lors de la prochaine réunion
12-prochains concerts en déplacement : Buis les Baronnies, le Thor et Gap en mars, Lyon en avril
Par manque de temps, cette question sera abordée lors de la prochaine réunion
13-présentation des plannings et programmes de juin et juillet 2024
S. Platret a besoin d’un peu plus de temps pour pouvoir répondre aux questions et propositions de modifications soumises par les délégués du personnel lors de la réunion de planning du mardi 20 février.
Trois points importants sont débattus en réunion : 
1/la séance photo à la Carrière de Boulbon (en groupe et en individuel) initialement prévue le samedi 06 avril sera déplacée à la demande des DP car impossible entre deux représentations de ‘’Tosca’’. Date envisagée : 20 avril ou 25 avril à confirmer avec D. Waldman.
2/bicentenaire de l’Opéra avec maîtrise + chœurs + maîtrise populaire + ONAP et DEMOS : deux problèmes ; la répétition est fixée un mois avant le concert et la générale et le concert sont incérés sur les deux seuls jours off de la série Boris Godounov, entre la générale et les deux représentations de l’Opéra. 
A.Labat : « Nous ne pouvons pas faire autrement car nos contraintes sont les suivantes : disponibilité de la cour d’honneur du Palais des Papes uniquement le 15 juin 2024. Espace scénique nécessaire très important car 400 artistes. Partenariat avec la Ville, le Grand Avignon, l’Opéra, la CAF Vaucluse, DEMOS. Pour moi, ce concert n’est pas moins prioritaire que ‘’Boris Godounov’’. Pour alléger le travail des musiciens, nous réfléchissons à la possibilité d’ajuster/supprimer quelques éléments du programme. »  
Après débat, les délégués du personnel expriment leur désaccord notamment en lien avec toutes les observations SSCT transmises lors des précédentes réunions et refusent de valider le planning de cette série. Les DP soulignent que le mois de juin 2024 est à 111 heures, le mois de mai à 103 heures.
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Proposition du CSE : afin de prévenir les risques liés à cette surcharge de travail, les délégués du personnel, conformément à leur mission SSCT, demandent à la Direction de prévoir -comme seule mesure possible de prévention- le remplacement des musiciens qui sont programmés sur Boris Godounov + Bicentenaire + Monsieur Bois. Ces musiciens seront remplacés sur la série Bicentenaire. 
Le programme ‘’Bicentenaire’’ sera également allégé autant que possible. 
Demande des DP : L’enchevêtrement de plusieurs séries devra être proscrit pour les saisons à venir, sauf cas exceptionnel étudié et argumenté en réunion de CSE.
3/effectifs systématiquement insuffisants sur les Opéras (Samson et Dalila, B.Godounov, Luisa Miller, Tosca…) et en réduction par rapport aux précédentes productions du même ouvrage. Pour les DP, cet état de fait représente une régression artistique, un non respect de l’équilibre cordes/vents, un non-respect de la nomenclature, du compositeur et des interprètes et entraîne une augmentation des risques TMS par un sur-engagement physique des musiciens pour compenser les déséquilibres. (problème déjà évoqué en question SSCT du CSE.)
A.Labat : « Malgré nos demandes, nous n’avons pas obtenu de l’Opéra les effectifs souhaités, cela pour des raisons budgétaires. »
Les DP expriment leur inquiétude et désaccord face à cette dérive qui confirme une inadéquation entre programmation et moyens. Les DP soulignent également que le choix de jouer des arrangements et/ou des réductions n’est pas une solution acceptable pour des raisons artistiques évidentes (appauvrissement de l’œuvre, non respect du texte et des couleurs souhaitées par le compositeur…etc) 
Les DP rappellent que ce problème de sous effectif est également constaté sur de nombreux ouvrages de notre programmation symphonique et que ce problème déjà évoqué en réunion de CSE.
Les DP alertent la direction sur la possibilité d’engager des actions plus fortes afin de faire réagir les directions de l’Opéra et de l’ONAP. Les moyens d’action gradués peuvent être : alerter la médecine du travail sur les risques accentués de TMS, inviter le médecin du travail en réunion de CSE, préavis de grève.
Questions diverses :
Titularisations : 
A.Labat : « Un mail sera envoyé début mars à toutes les personnes concernées afin qu’elles se prononcent sur la titularisation des deux violonistes : Eugène Ducros et Robin Magny. »
Métamorphoses : 
Le CSE et la Direction engagent un débat sur la question de l’effectif et de la répartition des voix solistes pour les cordes. En effet, dans cette œuvre, chaque instrumentiste à cordes jouera une voix indépendante sur une partition individuelle et percevra en conséquence un supplément première catégorie.





Fin de réunion                                            pour le CSE                                               Frédéric Béthune 
